
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire

v.noreve
Machine à écrire
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension du poste électrique 150 000 volts RTE de Castellane : ajout d'un niveau de transformation 150 000 / 20 000 volts ENEDIS
ENEDIS
BOUILLET Cyril, Maîtrise d'Ouvrage Postes Sources
SA à directoire
444
32
Sous catégorie : Postes de transformation dont la tension maximale de transformation est égale ou supérieure à 63 kilovolts, à l'exclusion des opérations qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface foncière des postes
Extension du poste électrique 150 000 volts de Castellane avec ajout d'un niveau de transformation 150 000 / 20 000 volts
Le projet Enedis consiste à ajouter un niveau de transformation 150 000 / 20 000 volts au poste RTE de Castellane, nécessitant son extension foncière.L'extension Enedis sera réalisée sur une parcelle contiguë actuellement clôturée (parcelles cadastrales C651, C656, C657 et C666).L'extension sera constituée d'une surface d'environ 2200 m2 sur laquelle seront implantés des bâtiments, des installations électriques et des pistes. Le poste sera équipé d'un transformateur de 20 MVA.Son implantation dans la continuité du poste existant permet de minimiser la longueur de la liaison 150 000 volts entre les installations RTE et Enedis, et donc l'impact environnemental et économique.L'espace destiné à accueillir le projet est un terrain partiellement décapé situé dans une zone artisanale, pourvu d'un hangar de 170 m2 à démolir, bordé à l'Ouest par le Verdon, à l'Est par une voie communale, au Nord par le poste RTE existant et au Sud par un terrain décapé (cf Annexe 3).La mise en service est prévue pour le 4ème trimestre 2019.
608
442
10942
Pour la troisième année en 5 ans (2011-2013-2015), la Qualité de Fourniture électrique ne respecte pas les seuils fixés par le décret 2007-1826 relatif aux niveaux de qualité et aux prescriptions techniques en matière de qualité des réseaux publics de distribution et de transport d'électricité est constaté.En tant que gestionnaire du réseau, Enedis s'est engagé auprès de l'autorité concédante à améliorer la Qualité de Fourniture via un nouveau plan d'actions sur la période 2016-2019.Le projet Enedis contribue à l'atteinte de cet engagement et permettra d'améliorer la qualité de fourniture électrique de 7000 clients à sa mise en service prévue fin 2019, dans le respect des seuils fixés par le le décret 2007-1826.La rénovation du portique 150 000 volts RTE sur la période 2013-2015 a constitué la première étape du volet "Poste de transformation & Réseau de transport" du plan d'actions.L'alimentation 20 000 volts du secteur est assurée actuellement par le poste de transformation de CHAUDANE 150 000 / 20 000 volts situé sur les installations de EDF hydraulique à 400m. Cette installation est vétuste et ne garantit pas le niveau de qualité de fourniture électrique attendu. Une rénovation en lieu et place n'est pas envisageable en raison de la configuration exiguë du site. L'installation sera déposée après la mise en service du projet.
 Les travaux se réaliseront suivant des étapes successives :- Terrassement pour la création de la plate-forme du poste accueillant les différents bâtiments du poste - Réalisation des pistes lourdes et légères- Construction de la loge du transformateur- Construction du bâtiment technique accueillant le contrôle commande et les salles 20 000 volts- Extension des structures 150 000 volts du poste RTE- Mise en place des appareils électriques haute tension- Gravillonnage final sur une épaisseur de 7 à 10 cm avec des gravillons concassés- Contrôle du fonctionnement du poste par les équipes Enedis et RTE- Mise en service du posteLes travaux nécessiteront la circulation et l'utilisation d'engins pour le transport des matériaux, les terrassements et le montage des différents équipements ainsi qu'un convoi lourd pour la livraison des transformateurs. Le chantier durera environ 1 an.
L'extension sera en technologie "ouverte" et comportera à sa mise en service :- un transformateur 150 000 / 20 000 volts de 20 MVA entre murs pare-feu et disposé sur un bac de rétention,- un bâtiment abritant 2 salles avec les disjoncteurs 20 000 volts et le contrôle commande,- une fosse déportée étanche pour la récupération des huiles des transformateurs en cas d'avarie,- des structures aériennes 150 000 volts avec sectionneurs et disjoncteurs,- une clôture technique,- un réseau de drainage et éventuellement des ouvrages de rétention en fonction de l'étude hydraulique qui sera réalisée. L'exploitation sera effectuée par le personnel Enedis au travers de visites périodiques et d'un système de contrôle continu à distance des équipements.
Le projet sera soumis à 2 autorisations : - Approbation du Projet d'Ouvrage (APO) (Art R323-26 du Code de l'Energie)- Permis de Construire (Code de l'Urbanisme)Loi sur l'Eau : - le projet ne sera pas soumis à autorisation au titre de la rubrique 2.1.5.0- l'étude hydraulique définira si le projet est soumis à déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0
2200 m27 m, 12 m, 11 m environ2,60 m16 m8 m1000 m² environ
Surface du projetDimensions du bâtiment (H, L, l)Hauteur de la clôtureHauteur maximum des superstructuresHauteur du mur le plus haut de la loge transformateurSurface imperméabilisée
Zone Artisanale
04120 CASTELLANE
6
32
15
021
43
50
42
554
2
2
Travaux de rénovation du poste 150 000 volts RTE de Castellane, en lieu et place du poste existant :- Démolition de l'ancien poste et construction d'un poste en lieu et place- Ripage des 4 lignes sur des charpentes identiques aux anciennes (environ 20 m)- Pose d'une nouvelle clôture et d'un nouveau portail- Installation d'un disjoncteur 150 000 volts- Construction d'un bâtiment abritant les équipements de "Contrôle-Commande numérique"Date autorisation : 14/08/2012 ; AP n°2012-1769
1
Le projet est situé en bordure de la ZNIEFF II "Retenues de Castillon et de Chaudanne- Le Moyen Verdon entre Vauclause et Grand Canyon".Autres ZNIEFF à proximité :- La ZNIEFF II "Massif de Crémon – La Bernarde – Vauplane – Crête du Teillon – Col des Portes – la Faye – Trébec – Plan de Mousteiret " (à 500 m)- La ZNIEFF II "Montagnes de Robion – et de Destourbes - Taloire" (à 1 km) 
2
1
2
Parc Naturel Régional du Verdon FR8000033
1
1
1
1
La commune de Castellane est couverte par un PPRN (inondations et mouvements de terrain), approuvé le 27/09/2005.Le projet se situe hors zones rouges et bleues du PPRN.
2
1
1
1
1
"Roc de Notre-Dame" 93C04004 - environ 1 km à l'ouest du projet.Pas d'impact paysager significatif :  cf. p22 de l'Etude Paysagère annexée.
ZSC "L'Assa" FR9301533 - environ 6 km à l'ouest du projet 
ZSC "Gorges de Trevans - Montdenier - Mourre de Chanier" FR9301540 - environ 6 km à l'ouest du projet
ZSC "Grand canyon du Verdon" FR9312022 - environ 6 km au sud ouest du projet
ZPS "Verdon" FR9312022 - environ 3 km à l'ouest du projet
2
2
L'extension sera raccordée au réseau AEP et n'entraînera pas de
prélèvement d'eau dans le milieu naturel
D'après l'Etude d'Impact RTE de l'installation mitoyenne autorisée le 14/08/2012, aucune masse d'eau souterraine n'est présente au droit du secteur du projet.Un réseau de drainage pour la collecte des eaux pluviales sera réalisé conformément à l'étude hydraulique à réaliser.
La parcelle du projet est plane.Les travaux de nivellement de faible ampleur ainsi que la réalisation des bâtiments généreront environ 2800 m3 de matériaux excavés dont une partie sera réutilisée sur site. Les déblais excédentaires seront évacués en décharges agréées.En phase exploitation le projet ne nécessite pas de mouvement de matériaux.
1
2
1
1
Les sites Natura 2000 précédemment étant situés à une distance importante (3km pour le plus proche), le projet n'est pas de nature à avoir un impact sur les habitats et espèces inscrits aux FSD de ces sites Natura 2000.
1
Un pré diagnostic écologique a été réalisé en mai 2017(cf. annexe 9).La zone étant fortement dégradée, aucune espèce végétale n'est avérée ou jugée potentielle. La zone n'a d'intérêt que pour des espèces animales communes et peu spécialistes. Le caractère très artificialisé et perturbé de la zone explique ce constat. Le site d'implantation ne présente que peu d'intérêt vis-à-vis de la biodiversité locale et patrimoniale. 
1
1
1
Emplacement situé hors zones rouges et bleues du PPRN de Castellane
Sismicité : risque normal
1
1
1
1
Le transformateur et son dispositif de refroidissement sont source de bruit. L'habitation la plus proche est distante d'environ 60 m du transformateur. En phase d'exploitation, les dispositions constructives qui seront adoptées permettront de respecter les seuils d'émergences définis par l'article 12 ter de l'arrêté du 17/05/2001. En phase travaux, l'arrêté du 12 mai 1997 modifié, fixant les dispositions applicables aux matériels et engins de chantier et relatifs à la limitation des émission, sera appliqué.
2
1
En phase travaux, circulation d'engins de chantier principalement durant la phase de terrassement (3 mois).En phase d'exploitation, le poste ne comporte pas de présence humaine permanente. Des visites de contrôle et d’entretien périodiques ont lieu quelques fois par an avec des véhicules légers. 
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Le poste ne sera pas éclairé la nuit
1
1
En phase chantier, la réglementation concernant les émissions des moteurs sera respectée.En phase exploitation, le fonctionnement normal d'un poste électrique ne génère aucun polluant atmosphérique. Cependant, en cas d'incident, le rejet accidentel en faible quantité d’hexafluorure de soufre (SF6) est possible. Les dispositions constructives (compartiments étanches, système de surveillance) permettent de se prémunir des fuites éventuelles.
1
En exploitation normale, un poste électrique ne pollue ni le sol, ni les eaux.En cas d'avarie, les huiles du transformateur seront collectées par un réseau étanche et acheminées vers une fosse déportée permettant le stockage des hydrocarbures contenus dans le transformateur. Ce dispositif permet également une extinction des huiles en feu et la gestion des eaux d'extinction.Le projet est compatible avec les objectifs du SAGE Verdon (annexe 8).
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En phase travaux, il sera exigé des entreprises qu'elles prennent toutes les dispositions visant à éviter les rejets hydrauliques, en particulier susceptibles de se déverser dans le Verdon : laver et entretenir les engins sur une aire étanche, recueillir et traiter les eaux avant rejet.En phase d'exploitation, un poste électrique génère des eaux usées en très faible quantité (il sera raccordé au réseau d'assainissement) et des eaux pluviales.
2
Le projet n'apporte pas de modification des ambiances paysagères. Les perceptions depuis les environs (considérées comme faibles à l'état initial) ne seront pas significativement transformées.L’étude paysagère jointe en annexe 10 conclut à l’absence d’enjeux paysager avec une co-visibilité nulle à faible depuis les lieux de vie et principaux axes de circulation.
Le chantier de construction du poste sera circonscrit au terrain d'accueil, il ne perturbera pas l'activité économique de la ZA.Le projet est compatible avec les dispositions de la Zone Ue du Plan Local d'Urbanisme approuvé le 28 février 2008 où les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sont admises.
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Les mesures destinées à éviter ou réduire les effets négatifs du projet sur l'environnement sont présentées en annexe 7.
Le projet respecte les enjeux majeurs du territoire que sont le paysage, la biodiversité et la proximité du Verdon ; des mesures d'évitement et de réduction accompagneront la réalisation du projet ainsi que son exploitation.Pour ces raisons, la réalisation d'une évaluation environnementale ne nous semble pas nécessaire.
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Annexe 7 : Mesures destinées à éviter ou réduire les effets négatifs du projet sur l'environnementAnnexe 8 : Compatibilité du projet avec le SAGE VerdonAnnexe 9 : Pré-diagnostic écologiqueAnnexe 10 : Etude paysagère
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